Réunion constitutive de la Commission de suivi de la convention de Zone Organisée d’Accès aux Soins Transfrontalier « Ardennes »

Charleville, le 17 octobre 2008

Présents :

France

· L. Chouchkaieff, Direction Régionale Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales Champagne-Ardenne (DRDASS)

· K. Haquin, Caisse Régionale d’Assurance Maladie du Nord Est (CRAM NE)

· A. Hermans, Union Régionale des Caisses d’Assurance Maladie Champagne-Ardenne(URCAM)

· J-L. Loison, Caisse Primaire d’Assurance Maladie des Ardennes (CPAM 08)

· O. Molon, Caisse Primaire d’Assurance Maladie des Ardennes (CPAM 08) pour l’URCAM Champagne Ardenne

Belgique

· S. Anciaux, Mutualité chrétienne de la Province de Namur (MCPN)

· A. Chapelle, Mutualité chrétienne de la Province de Luxembourg (MCPL)

· H. Lewalle, Alliance Nationale de Mutualités chrétiennes (ANMC)

· L. Soussigne, Union Nationale des Mutualités Socialistes (UNMS)

Excusés :

· G. de Lacaussade, Agence Régionale de l’Hospitalisation Champagne Ardenne

· A. Pernet, Agence Régionale de l’Hospitalisation Champagne Ardenne

Ordre du jour

· Approbation de la composition de la Commission et désignation du président

· Adoption du règlement intérieur

· Suivi de la mise en œuvre de la convention

· Prise en charge des Tickets Modérateurs pour les patients de Dinant avant le 1/7/2008

· Demande d’extension de la ZOAST au CH des Fagnes de Chimay

· Définition des règles pour les établissements de recours

· Divers

Monsieur Molon présente les excuses des représentants de l’ARH Champagne Ardenne, le Docteur Pernet et Monsieur de Lacaussade, qui ne peuvent être présents à la réunion. Le Docteur Pernet a néanmoins transmis ses remarques sur certains points à l’ordre du jour à Mr Molon.

Approbation de la composition de la Commission et désignation du président 

Les personnes présentes ainsi que le Docteur Pernet représentant l’ARH, composent la Commission de suivi transfrontalière, telle que définie à l’article 7 de la convention de ZOAST Province sud de Namur et de Luxembourg (B) et nord des Ardennes (B).

Monsieur Molon est désigné président de la Commission à l’unanimité pour l’année 2008.

La CRAM NE se charge du secrétariat de celle-ci.

Adoption du règlement intérieur

Monsieur Loison procède à la lecture du Règlement intérieur.

A la demande des Docteurs Chouchkaieff et Pernet, des modifications sont apportées au texte.

Le Règlement est adopté à l’unanimité sous réserve de deux modifications au point « Gestion des plaintes ». Ce point se lira dorénavant : « La Commission examine l’ensemble des réclamations et plaintes recueillies auprès des parties signataires et décide des suites à donner sans préjudice des pouvoirs de police sanitaire des différentes parties. Les parties signataires saisiront les autorités compétentes pour résoudre tout litige qui n’aurait pu être réglé à l’amiable. »
Suivi de la mise en œuvre de la convention

Monsieur Loison informe les membres que la CPAM a reçu environ 1000 demandes de formulaires « E112 F Ardennes » (patients français) depuis le 1er juillet 2007. La répartition entre établissements est composée approximativement comme suit : 90% vers le CH de Dinant et 10% vers les Cliniques universitaires de Mont Godinne.

Le flux de patients belge reste faible. A notre connaissance 2 patients reçus au Centre Hospitalier de Charleville et 2 patients à la Polyclinique du parc. Pour l’hôpital de Sedan ceux-ci ne semblent avoir été identifiés

Pour la mise en place d’une méthode de récolte des données statistiques d’évaluation de la convention, une liste d’indicateurs est soumise aux membres.

Cette liste est tirée de l’annexe 4 de la convention de ZOAST Arlon Longwy. 

Les indicateurs sont passés en revue et clarifiés. 

· Le nombre d’admissions par spécialités se rapporte aux spécialités nationales. Il ne s’agit pas de faire une « comparaison transfrontalière ».

· La provenance du patient équivaut au « code commune ».

· Le mode d’entrée des patients est, en principe, enregistré par les hôpitaux.

· Le mode de prise en charge sera complété comme suit : « soins externes, hospitalisation de jour, hospitalisation complète ».

· Le nombre de transports consiste en une requête de l’assurance maladie et sera libellé comme suit : « Nombre total de transports par mode de transport (tout type de transport) ».
· Le montant total du reste charge après part obligatoire pour les patients correspond à la facturation belge de l’hospitalisation.

Les indicateurs tels que modifiés comme précisés ci-dessus sont adoptés à l’unanimité.

Ils seront présentés aux établissements à l’occasion d’un comité de suivi élargi qui sera organisé en début d’année 2009 (avant le 31 janvier 2009) afin de permettre la réalisation d’un rapport d’activité annuel.

Prise en charge des tickets modérateurs pour les patients de Dinant avant le 1/7/2008

La problématique concerne des patients français soignés au CH de Dinant entre le 1er février 2008 et le 30 juin 2008. La prise en charge des tickets modérateurs n’était pas prévue dans les dispositions de l’ancienne convention qui a été appliquée par le Centre Hospitalier de Dinant jusqu’au 30 juin 2008. La CPAM va faire le nécessaire pour la prise en charge de ces patients.

Demande d’extension de la ZOAST au CH des Fagnes de Chimay

Les habitants des communes du canton de Rocroi ne sont pas dans la zone de la ZOAST Trancards et ne peuvent donc pas avoir accès aux soins du CH des Fagnes à Chimay, proche de leur domicile.

Après discussions, la solution retenue est l’intégration du CH des Fagnes dans la ZOAST Ardennes. 

Monsieur Lewalle explique que la procédure prendra près de trois mois du côté belge car la modification doit être approuvée par le collège intermutualiste national (CIN), l’institut national d’assurance maladie-invalidité (INAMI) et les différents signataires. 

La question de la réciprocité est discutée. Après débat, le choix arrêté par les membres est de ne pas intégrer à l’heure actuelle la population du versant belge en regard du canton de Rocroi vu l’absence d’offre de soins de l’autre côté de la frontière, mais de réétudier la question à la prochaine Commission de suivi si des demandes belges apparaissent.

Monsieur Lewalle prépare un avenant à la convention pour intégrer l’hôpital de Chimay (CH des Fagnes) dans la ZOAST Ardennes et contacte les partenaires belges avant d’informer la Commission de suivi de leurs réactions.

Définition des règles pour les établissements de recours

La question posée est celle du transfert des patients soignés dans un établissement membre de la ZOAST vers un établissement de recours situé en dehors de la zone.

Pour exemple, la maternité de Dinant a conclu des conventions avec des hôpitaux de Namur et de Liège.

Afin que ces transferts soient couverts par la ZOAST, il s’agit de rédiger un document sous forme de « charte de bonnes pratiques » qui reprendra le rappel des principes de la convention, une interprétation de l’article 3 quant à la définition de « l’établissement de recours »,… 

Une copie des conventions passées entre les hôpitaux belges signataires de la ZOAST sera communiquée à l’assurance maladie française afin que cette dernière soit assurée que les patients ont une garantie vis-à-vis de ces établissements de recours. Une demande sera faite en ce sens aux établissements à l’occasion d’un comité de suivi élargi. 

Madame Haquin rédige un projet de « charte » qu’elle soumet aux membres de la Commission.

Divers

· La communication aux prestataires de soins

Il s’agit d’informer les médecins et élus locaux de l’existence et du fonctionnement de la convention. Le projet consiste en une soirée d’information à Charleville le 3 décembre 2008. Suite à des remarques sur l’accessibilité de Charleville pour les médecins de la pointe des Ardennes qui risquent de ne pas se déplacer, la proposition d’organiser deux soirées rallie l’adhésion. Les dates des 2 et 3 décembre 2008 seront, si possible, conservées pour mettre sur pied une soirée à Givet (F) et l’autre à Bouillon (B). Les prestataires seront informés des deux dates et pourront choisir où se rendre à leur convenance.

Monsieur Molon contacte le maire de Givet pour vérifier ses disponibilités. Luxlorsan/l’OFBS se chargeront de l’organisation des soirées (invitations,…).

· La convention SMUR

La convention SMUR pourrait s’étendre au transfert du patient vers l’établissement le plus adéquat et le plus proche quelque soit le pays d’intervention.

L’ARH désire être présente pour évoquer cette question. Une réunion sera dès lors organisée avec le Dr Pernet. Chaque versant travaille sur le dossier pour la fin de l’année.

· La convention Grands Brulés avec Charleroi

Cette convention qui organise le transfert des patients vers Charleroi fonctionne mais n’a pas été signée conformément à l’accord-cadre. Il s’agit d’effectuer un travail de rédaction pour l’adapter aux termes de l’accord-cadre.

Un travail préalable sera entrepris du côté français avant Noël et l’hôpital de Charleroi sera alors contacté pour la poursuite du processus de mise en conformité. 
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